
Je protège le patrimoine de mon association 
 

 

1- J’anticipe le risque incendie 
 

 

Je veille au bon état de mes locaux 
 

Je fais respecter l’ordre et la propreté 
Je fais contrôler les installations électriques tous les ans 
Je fais vérifier les extincteurs et contrôle leur signalisation et leur accessibilité 
Je pratique la transparence 

 

 

J’informe et je forme les personnes 
 

J’affiche les consignes incendie 
Je forme les personnes à la manipulation des moyens d’intervention 
J’organise une équipe de première intervention 
J’organise des exercices d’évacuation 

 

 

 

2- Je me protège contre le vol 
 

Je mets en place des moyens techniques anti-intrusion 
 

Je dédie un local de stockage pour les matériels sensibles 
Je fais poser des serrures certifiées A2P 
Je fais poser des volets ou des barreaux aux fenêtres 
Je me dote d’un système d’alarme et de télésurveillance 

 
 
 

J’informe et je sensibilise les personnes : 
 

Sur la fermeture des portes et des fenêtres 
Sur le danger de la reproduction des clefs 
Sur la surveillance des allées et venues 

 
 
 


